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ELEMENTS CLES DU CONTRAT 
 
 
Acheteur Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Martinique 
Type de contrat Accord-Cadre de services 
Structure Lot unique 
Lieu d’exécution Siège, centres et antennes CGSSM. 
Durée 12 Mois renouvelables trois fois dans la limite de 36 Mois 
Pénalités de retard Dérogation à l’article 14.1 du CCAG 
Variation des prix Fermes actualisables, formule  
Nature des prix Prix unitaires 

 



PUBLIC 

Marché n°250500  3 / 16 
 

 

1. DEFINITIONS 
 

 

Terme  Définition 

Contrat : Le contrat est un marché public passé en Appel d'offres ouvert - Code de la 
commande publique Le contrat fait référence au CCAG Fournitures courantes et 
services du 30 mars 2021. Le terme contrat désigne également le présent 
document, ses annexes et les autres pièces constitutives de l’accord-cadre. 
 

Acheteur : L’acheteur désigné dans le contrat agit en tant que pouvoir adjudicateur. Il est le 
donneur d’ordre du contrat pour le compte duquel le contrat est exécuté 
 

Titulaire : Le titulaire désigné dans le contrat est l’opérateur économique qui conclut le 
contrat avec l’acheteur. En cas d’attribution à un groupement d’opérateurs 
économiques, le titulaire désigne le groupement représenté par son mandataire. 
 

Prestation : La prestation est l’ensemble des tâches prévues au contrat qui incombent au 
titulaire et rémunérées par l’acheteur. Le terme prestation vise également une 
partie du contrat soumise à des règles spécifiques. 
 

 

2. OBJET DU CONTRAT 
 

2.1. Description des prestations 
 

■ Objet de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Transitaire 
La Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Martinique lance une consultation concernant 
l'acheminement de tout type de matériel (équipements informatiques, mobiliers, fournitures, matériel, 
hormis marchandise ADR etc.) de la France hexagonale et/ou des DROM vers la Martinique et 
inversement. 

 
■ Lieu d’exécution : 

 

Le lieu d’exécution des prestations est Siège, centres et antennes CGSSM. 
 

■ Exclusivité : 

Le titulaire bénéficie de l'exclusivité pour couvrir les besoins de l'acheteur concernant les prestations 
objet du contrat.  

 
■ Pièces contractuelles : 

Le contrat est constitué des documents énumérés ci-dessous par ordre de priorité décroissante : 

- l'acte d'engagement et ses annexes financières éventuelles ; 
- le présent document et ses annexes éventuelles ; 
- le CCTP ou les stipulations techniques du contrat et ses annexes éventuelles ; 
- le CCAG Fournitures courantes et services (arrêté du 30 mars 2021) dans sa version en vigueur 

au lancement de la consultation ; 
- l'offre technique du titulaire ; 
- les actes d'exécution et modificatifs contractualisés en phase d'exécution. 
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2.2. Intervenants 

Les prestations sont réalisées pour le compte de l’acheteur Caisse Générale de Sécurité Sociale de 
la Martinique, représenté par Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Martinique. 
 
Adresse et coordonnées : 
Siège de Place d'Armes 
97210 LAMENTIN 
Téléphone : 0596 66 51 01 
Courriel : marchespublics@cgss-martinique.fr 

 
 

■ Représentation des parties : 

Dès la notification du contrat, l’acheteur désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le 
représenter auprès du titulaire. D’autres personnes physiques peuvent être habilitées par l’acheteur en 
cours d’exécution. 

Le titulaire désigne dès le début du contrat les noms et coordonnées professionnelles d'une ou plusieurs 
personnes chargées de le représenter pour l’exécution des prestations. En cas d’empêchement ou de 
remplacement de ces représentants en cours d'exécution du contrat, le titulaire en avise sans délai 
l'acheteur et lui indique les noms et coordonnées professionnelles d'un nouveau représentant. Ce ou ces 
représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre les décisions nécessaires 
engageant le titulaire. 

 

3. STRUCTURE ET FORME DU CONTRAT 
 

 
■ Décomposition de la prestation et forme du contrat : 

 

Les prestations du contrat ne font l’objet d’aucune décomposition. 
 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est un à bons de commande avec minimum et 
maximum mono-attributaire - montant maximum 520 000,00 € HT. 
 

■ Nature de la prestation : 
 

Les prestations relèvent d’un contrat de services. 
 

■ Présentation des bons de commande : 

Les prestations à réaliser sont définies au fur et à mesure des besoins au moyen de bons de commande 
qui comportent : 

- nom et adresse du titulaire, 
- numéro et date du contrat, 
- numéro et date du bon de commande, 
- numéro de l'engagement juridique, 
- lieu de réalisation des prestations, 
- adresse de facturation si elle diffère de celle prévue au contrat, 
- désignation et quantités des prestations à réaliser, 
- délais maxima de réalisation des prestations, 
- montant total hors taxes de la commande, 
- taux et montant de la TVA, 
- montant total TTC. 
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4. DUREE DU CONTRAT ET DELAIS D’EXECUTION 
 

 
■ Délais d’exécution : 

 

Le délai d’exécution des prestations est fixé à compter de la notification du contrat. 
 

■ Reconduction du contrat : 

Le contrat est passé pour une période d’un an et reconductible 2 fois de manière tacite et pour une durée 
maximum de 36 mois. L'acheteur prend la décision de ne pas reconduire le contrat 1 mois avant la date 
de fin de la période d'exécution en cours. 

Le titulaire ne peut pas refuser la décision de reconduction du contrat. 

 

5. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

5.1. Prix du contrat 
 

■ Nature des prix : 
 

Les prix du contrat sont unitaires (à bons de commandes). 
 

■ Variation des prix : 
 

Les prix du contrat sont fermes et actualisables. 
 

Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois qui précède le mois de 
remise des offres. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 

 
Le coefficient de variation obtenu est arrondi à 2 décimales au millième supérieur. 
 
Les prix de base sont actualisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule suivante: 
 
 
L’indice utilisé est le suivant : 
 Il sera pris l’indice IPTFE qui reflète évolution des coûts propres aux activités du transport de fret et 

de l’entreposage. 
 

Les prix sont fermes pour les contrats passés durant les 6 premiers mois, puis révisables tous les trois 
mois à compter de la date de notification du marché, selon la formule suivante: 

 
P = Po (0.15 + 0.85 (Im / Io)) 
Dans laquelle : 
P = prix révisé du marché, 
Po = prix initial 
Io = valeur de l’indice au mois Mo 
Im = valeur de l’indice pour le mois de référence 
En cas de remises d’offres multiples, la date d’établissement des prix s’appuie sur l’offre finale. 

 
■ Contenu des prix : 

Les prix du contrat comprennent : 

- les dépenses nécessaires à l'exécution des prestations prévues au contrat ; 
- les charges fiscales et autres charges éventuelles qui frappent les prestations ; 
- les frais éventuels de conditionnement, stockage, emballage, assurance et transport ; 
- les marges pour risque et les marges bénéficiaires. 
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■ Initiative du calcul de la variation des prix : 

Le calcul de la variation des prix est pris en charge par l'acheteur. Les demandes de paiement sont 
présentées en incluant la variation des prix après transmission par l'acheteur des éléments du calcul. 

 
■ TVA : 

Les demandes de paiement sont adressées en montant HT et TTC. 

Les taux de TVA applicables sont ceux en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 
269 du Code général des impôts. 

 

5.2. Conditions de paiement 

 
■ Paiement des membres du groupement : 

En application de l'article 12.1 du CCAG, en cas de groupement, chaque membre du groupement perçoit 
directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. Le mandataire du 
groupement indique dans chaque demande de paiement qu’il transmet la répartition des paiements pour 
chacun des cotraitants, sur la base de l'état de répartition du montant du contrat par cotraitant fixé dans 
son offre. 

 
■ Présentation des demandes de paiement : 

Les demandes de paiement comprennent les mentions suivantes : 

- le nom et la raison sociale du créancier, une date d'émission et un numéro unique ; 
- le numéro RCS, de SIRET et TVA intracommunautaire ; 
- les dates de réalisation des prestations ; 
- le numéro du contrat ; 
- la nature, quantité et montant hors taxes des prestations réalisées ; 
- le taux de TVA applicable ; 
- la désignation de l'acheteur et son SIRET ; 
- les éventuelles autres mentions demandées par l'acheteur après la notification du contrat. 

Elles sont transmises de manière électronique dans les conditions prévues par les articles L2192-1 et 
suivants du Code de la commande publique sur le portail Chorus Pro à l'adresse suivante : 
https://chorus-pro.gouv.fr/ 

 
■ Périodicité des paiements : 

Les paiements partiels définitifs interviennent à l'issue de la réception des prestations. 

 
■ Régime des paiements : 

 

Les prestations du contrat sont réglées par paiement partiel définitif. 
 

■ Adresse de remise des demandes de paiement : 
 

Département Achats et Marchés 
 
Les entreprises devront transmettre leurs factures sur le portail CHORUS PRO à l’adresse : 
https://chorus.pro.gouv.fr en utilisant le numéro de SIRET de la CGSSM : 31402496900029 et le code 
service correspondant (Budget, Formation etc…)  
Elles devront se référer au mode opératoire permettant de créer un compte dans CHORUS PRO et d’y 
déposer les factures. 
 



PUBLIC 

Marché n°250500  7 / 16 
 

 
■ Comptable assignataire des paiements : 

 

Mylène ALONZEAU - Directrice Agence Comptable intérimaire 
 

 
■ Délai de paiement : 

 

Le délai de paiement est de 30 jours à compter de la réception de la demande de paiement ou du 
service fait si celui-ci est postérieur à la date de réception de la demande de paiement.  
 
En cas de dépassement du délai de paiement, des intérêts moratoires sont versés au titulaire, calculés 
par application de la formule suivante : 
 
IM = M x J/365 x Taux IM + F 
 
Dans laquelle : 
IM : montant des intérêts moratoires 
M : montant TTC de la demande de paiement 
Taux IM : taux de la Banque Centrale Européenne en vigueur majoré de 8 points 
J : nombre de jours calendaires entre la date limite et la date réelle de paiement 
F : forfait de 40 € de frais de recouvrement 
 
 

6. CONDITIONS ET REALISATION DES PRESTATIONS 
 

6.1. Vérification des prestations 

■ Niveau d'obligation prévu au contrat : 

Le titulaire est soumis à une obligation générale de résultat. Celle-ci s'impose au titulaire dans l’exécution 
de ses engagements contractuels et pour l'intégralité des prestations décrites au contrat. Le titulaire 
s’engage à exécuter les prestations et à remettre les livrables associés avec le niveau de compétence 
professionnelle requis pour ce type de prestations, à consacrer tous les moyens humains et matériels 
nécessaires à sa bonne exécution, ainsi qu’à coopérer de bonne foi avec l’ensemble des intervenants 
amenés à participer au contrat.  

Les résultats à atteindre sont décrits dans le cahier des charges techniques. 

 
■ Opérations de vérification du service fait : 

Les modalités de vérification quantitatives et qualitatives sont fixées au CCTP. 

 
■ Personnes en charge des vérifications des prestations : 

Les personnes chargées de la vérification quantitative et qualitative des prestations réalisées par le 
titulaire sont les suivantes :  

- Madame VERNES Geneviève - Manager de secteur DELIS, 

- Madame BRANCHET Danielle - Responsable de la cellule Logistique et Mobilière, 

- Monsieur JOACHIM Jean-Marc – Responsable adjoint du DELIS, 

- Monsieur PETIT Dominique - Manager de secteur Informatique, 

- Monsieur REINETTE Michel - Responsable Architecture et Ingénierie. 
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6.2. Développement durable 

■ Clause environnementale : 
 

Le contrat comporte des obligations en matière de protection de l'environnement. 

Le contrat prévoit des obligations en matière de protection de l'environnement en tant que conditions 
d'exécution des prestations.  

Ces obligations sont les suivantes :   

 Limiter les rejets de gaz à effet de serre et d'autres polluants atmosphériques, 

 Intégrer des biocarburants dans leurs opérations, conformément aux réglementations qui 
favorisent l'utilisation de carburants renouvelables, 

 S’engager à respecter la réglementation en vigueur en matière de traitement des déchets, 

 Adopter des pratiques durables et réduire leur empreinte carbone. 

Le titulaire s’assure du respect par ses sous-traitants de ces obligations environnementales. 

6.3. Autres dispositions 

■ Clause de réexamen et modifications du contrat : 

Le marché pourra être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence dans les conditions 
prévues à l’article L2194-1 du code de la commande publique. 

Le présent marché pourra être modifié quel que soit le montant de la modification, dans les circonstances 
suivantes :  
 

 Révision de la rémunération induite par de nouvelles obligations pesant sur le titulaire qui étaient 
non prévisibles au moment de la réponse au marché et qui sont devenus indispensables en cours 
de marché notamment en cas de nouvelles contraintes réglementaires ou la prise en compte de 
normes environnementales imposées par le droit national. 

 Révision de la rémunération induite par des prestations nouvelles dues à la modification du lieu 
d’exécution du marché, de la fréquence de livraison y compris les horaires ou de références 
supplémentaires qui s’avèrent indispensable au fonctionnement de l’organisme. 

 
La clause de réexamen s’applique également pour le remplacement du titulaire initial en cours d’exécution. 
Ce remplacement du titulaire pourra intervenir, après accord entre les parties, dans les hypothèses 
suivantes : 

 La cessation d’activité ou la cession 
 Le décès ou l’incapacité du titulaire 
 La défaillance dans l’exécution des obligations contractuelles ou des difficultés pour exécuter les 

prestations 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas donner suite aux modifications dans un but d’intérêt 
général. 

En cas d’accord des parties, un avenant sera conclu pour acter les modifications consenties suite au 
compromis. 

Aucune modification ne doit avoir une incidence sur la continuité et la qualité des prestations, des 
fournitures ou des travaux, objet du marché. 
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7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 

 
■ Assurances : 

Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard de l'acheteur 
et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des prestations. 

Il doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du contrat et avant tout début 
d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 
établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

A tout moment durant l'exécution le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation dans un 
délai de 15 jours à compter de la réception de la demande de l'acheteur. 

 
■ Conduite des prestations par une personne nommément désignée : 

L'objet du contrat n'implique pas que les prestations soient réalisées par des personnes nommément 
désignées. Les prestations peuvent être réalisées indifféremment par toute personne du personnel du 
titulaire. 

 
■ Devoir d’information et de conseil : 

Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l'acheteur. A ce titre, 
il l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et de tout autre 
élément susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 

Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer à 
l'acheteur dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, de 
difficultés majeures ou de tout événement susceptible d’impacter le projet. 

Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de l’exécution du 
contrat et qui se rapportent : 

- Aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 
- A la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 
- A son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ; 
- Aux renseignements qu’il a communiqués pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de 

ses conditions de paiement. 
 

■ Obligation de vigilance : 

Le titulaire remet : 

1) avant le début de chaque détachement d'un salarié, une attestation sur l'honneur indiquant son 
intention de faire appel à des salariés détachés et dans l'affirmative : 

- une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi, 
conformément aux dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du Code du travail ; 

- une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du Code du 
travail. 

2) Lors de la conclusion du contrat, une attestation sur l'honneur indiquant son intention d'employer des 
salariés étrangers et dans l'affirmative, communique la liste des salariés étrangers employés et soumis à 
l'autorisation de travail prévue à l'article L. 5221-2 du Code du travail en précisant pour chaque salarié (D. 
8254-2 du même code) :  

- sa date d'embauche ; 
- sa nationalité ; 
- le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 

3) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, le titulaire doit fournir des documents datant de 
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moins de 6 mois attestant du paiement des impôts et taxes dus au Trésor public : 

- une attestation fiscale ou de régularité fiscale (arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des 
renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics). 

4) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, puis tous les 6 mois, le titulaire fournit les 
documents attestant qu'il est à jour de ses obligations sociales (paiement des cotisations et contributions 
sociales) auprès de l'URSSAF et de sa régularité en matière de lutte contre le travail dissimulé en 
fournissant :  

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du Code de la sécurité sociale 
émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des 
contributions datant de moins de six mois dont elle s'assure de l'authenticité auprès de l'organisme 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale (attestation de vigilance). 

5) Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, le numéro unique 
d'identification délivré par l'Insee ou à défaut l'un des documents suivants : 

- un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou Kbis) ; 
- un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient 

mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation 
à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par 
l'autorité compétente ; 

- un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les 
personnes en cours d'inscription. 

 
■ Prévention des risques de conflits d’intérêts et de corruption : 

Durant l'exécution du contrat le titulaire s'engage à maintenir son indépendance d'analyse et d'action afin 
d'éviter toute distorsion de concurrence, à éviter tout conflit pouvant exister entre ses intérêts, ceux de 
l'acheteur et ceux des autres opérateurs susceptibles d'être amenés à participer à l'exécution du contrat. 

Le titulaire s'engage à avertir l'acheteur de toute situation susceptible d'aboutir à un conflit d'intérêts et lui 
soumet les dispositions qu'il propose de mettre en œuvre afin de faire disparaître cette situation. A ce 
titre, le titulaire s'engage à divulguer sur simple demande de l'acheteur les liens qui l'uniraient aux 
opérateurs économiques présentant leur candidature lors d'une autre consultation. 

Conformément aux dispositions de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à 
la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique le titulaire garantit que toute 
personne, physique ou morale, intervenant pour son compte dans le cadre du présent contrat : 

- Respecte toute réglementation ayant pour objet la lutte contre la corruption et le trafic d'influence ; 
- Met en place et maintient ses propres politiques et procédures relatives à l'éthique et à la lutte 

contre la corruption ; 
- Informe l'acheteur de tout événement qui pourrait avoir pour conséquence l'obtention d'un 

avantage indu, financier ou de toute autre nature, à l'occasion du présent contrat ; 
- Fournit toute assistance nécessaire à l'acheteur pour répondre à une demande d'une autorité 

dûment habilitée relative à la lutte contre la corruption. 
 
 

 
■ Réparation des dommages : 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens par le titulaire du fait de l'exécution du 
contrat sont à la charge du titulaire. 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur du fait de 
l'exécution du contrat sont à la charge de l'acheteur. 
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■ Sous-traitance : 

Le titulaire peut sous-traiter l'exécution d'une partie des prestations du contrat après acceptation du 
sous-traitant par l'acheteur.  

Le titulaire remet à l'acheteur une déclaration de sous-traitance (formulaire DC4 téléchargeable sur 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires) remplie et signée par le sous-traitant et le titulaire, 
comportant la nature et le montant des prestations sous-traitées ainsi que les conditions de paiement. 
Cette déclaration s'accompagne des documents attestant des capacités professionnelles, techniques et 
financières du sous-traitant ainsi que de sa régularité fiscale et sociale. 

Le sous-traitant a droit au paiement direct si le montant sous-traité est supérieur à 600 euros TTC. 

Le titulaire demeure responsable de la bonne exécution des prestations prévues au contrat et du respect 
de toutes les autres obligations du contrat. Il apporte aux sous-traitants toutes les informations utiles pour 
garantir la bonne exécution du contrat. 

 
■ Confidentialité et protection des données personnelles : 

Le titulaire et l'acheteur qui, à l'occasion de l'exécution du contrat, ont connaissance d'informations ou 
reçoivent communication de documents signalés comme présentant un caractère confidentiel, sont tenus 
de prendre toutes mesures nécessaires afin d'éviter que ces informations ou documents ne soient 
divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître.  

Personne à contacter pour effectuer un signalement : dpo@cgss-matinique.fr responsable, Mme 
CYR-ATHIS. 
Les parties s'engagent à respecter la réglementation applicable au traitement de données à caractère 
personnel et le règlement (UE) 2016/679 sur la protection des données du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016. 
 
Chaque partie est tenue au respect des règles relatives à la protection des données personnelles 
auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat et s'engage à : 
- les traiter conformément à l'usage prévu au contrat ;  
- les traiter selon les instructions du donneur d'ordre ;  
- garantir leur confidentialité ;  
- limiter l'accès aux seules personnes autorisées ;  
- signaler toute violation de ces règles auprès de l'acheteur et de la CNIL. 
 
Pour assurer cette protection, il incombe à l'acheteur d'effectuer les déclarations et d'obtenir les 
autorisations administratives nécessaires à l'exécution des prestations prévues par les documents 
particuliers du contrat. 
Le cas échéant, le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des 
mesures de protection qui s'imposent à lui pour l'exécution du contrat et s'assurer du respect de ces 
obligations par ses sous-traitants. 

 
I. Objet 
 
Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant s’engage 
à effectuer pour le compte du responsable de traitement les opérations de traitement de données à 
caractère personnel définies ci-après. 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 
(ci-après, « le règlement européen sur la protection des données »). 
 
II. Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance 
 
Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à 
caractère personnel nécessaires pour l'exécution du marché. 
La nature des opérations réalisées sur les données est décrite dans le CCTP ou sera détaillée lors de la 
notification. 
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La finalité du traitement est de protéger la confidentialité et la protection des données personnelles dans 
le cadre des prestations, objet du présent marché. 
Les données à caractère personnel traitées concernent toute information relative à une personne 
physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro 
d’identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres (numéro de téléphone, photographie, 
données de géolocalisation, l’adresse IP…). 
Les catégories de personnes concernées sont l’ensemble du personnel de la CGSSM. 
Pour l’exécution du service objet du présent contrat, le responsable de traitement met à la disposition du 
sous-traitant les informations nécessaires définies d’un commun accord à la notification du marché. 
 
 
III. Durée du contrat 
 
Le présent contrat entre en vigueur à compter de sa date de notification pour une durée de 36 mois. 
 
IV. Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement 
 
Le sous-traitant s'engage à: 
 
1.    traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la 
sous-traitance 
2.    traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de traitement 
figurant en annexe du présent contrat. Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une 
violation du règlement européen sur la protection des données ou de toute autre disposition du droit de 
l’Union ou du droit des Etats membres relative à la protection des données, il en informe immédiatement 
le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de données 
vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat 
membre auquel il est soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette obligation juridique 
avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants 
d'intérêt public 
3.    garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent 
contrat 
4.    veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du 
présent contrat : 
·    s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 
confidentialité 
·    reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel 
5.    prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 
protection des données dès la conception et de protection des données par défaut 
 
6.    Sous-traitance 
Autorisation générale : 
Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») pour 
mener des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit le 
responsable de traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres 
sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, 
l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance.  
Le responsable de traitement dispose d’un délai minium de 72 heures à compter de la date de réception 
de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le 
responsable de traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 
 
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon 
les instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-traitant initial de s’assurer que le 
sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures 
techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences 
du règlement européen sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses 
obligations en matière de protection des données, le sous-traitant initial demeure pleinement 
responsable devant le responsable de traitement de l’exécution par l’autre sous-traitant de ses 
obligations. 
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7.    Droit d’information des personnes concernées 
Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées par les 
opérations de traitement au moment de la collecte des données. 
 
 
8.    Exercice des droits des personnes 
Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son 
obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la 
portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le 
profilage). 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes d’exercice de leurs 
droits, le sous-traitant doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à 
dpo@cgss-matinique.fr -  responsable, Mme CYR-ATHIS. 
 
 
9.    Notification des violations de données à caractère personnel 
Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère personnel 
dans un délai maximum de 24 heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : courriel 
à l’adresse électronique ci-dessus (voir §8). Cette notification est accompagnée de toute documentation 
utile afin de permettre au responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité 
de contrôle compétente. 
 
10.    Aide du sous-traitant dans le cadre du respect par le responsable de traitement de ses obligations 
Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à la 
protection des données. 
Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable de 
l’autorité de contrôle. 
 
 
11.    Mesures de sécurité 
Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 
 
•    la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel 
•    les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 
constantes des systèmes et des services de traitement; 
•    les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 
celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique; 
•    une procédure visant à tester, à ’analyser et à ’évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement ; 
 
12.    Sort des données 
Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le sous-traitant s’engage à 
renvoyer les données à caractère personnel au sous-traitant désigné par le responsable de traitement. 
Le renvoi doit s’accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes 
d’information du sous-traitant. Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la destruction. 
 
13.    Délégué à la protection des données 
Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son délégué à 
la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données 
 
14.    Registre des catégories d’activités de traitement 
 Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement 
effectuées pour le compte du responsable de traitement comprenant : 
•    le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels 
sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données; 
•    les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement; 
•    le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 
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organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation 
internationale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du 
règlement européen sur la protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties 
appropriées; 
•    dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 
organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins :  
o    la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel; 
o  des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 
constantes des systèmes et des services de traitement; 
o    des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 
celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique; 
o    une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
 
 
15.    Documentation 
Le sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire pour 
démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des 
inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces 
audits. 
 
V. Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-traitant 
 
Le responsable de traitement s’engage à : 
 
1.    fournir au sous-traitant les données visées au II des présentes clauses 
2.    documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le sous-traitant 
3.    veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par 
le règlement européen sur la protection des données de la part du sous-traitant 
4.    superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du sous-traitant. 
 

8. LITIGE ET SANCTIONS 
 

8.1. Pénalités pour retard 

Par dérogation à l'article 14.1.1 du CCAG, les pénalités de retard sont applicables sans observations 
préalables du titulaire. 

 

Pénalité Fait générateur et mode de calcul 

Pénalité pour retard Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG. 
 
En cas de dépassement du délai d’exécution prévu au contrat, le titulaire encourt une 
pénalité forfaitaire de : 70€/jour de retard constaté. 

 

 
■ Pénalités pour retard - plafonnement des montants (à commandes) : 

Par dérogation à l'article 14.1.2 du CCAG, aucun montant plafond spécifique de pénalité pour retard n'est 
prévu au contrat. 

■ Pénalités pour retard - seuil d'exonération : 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG, les pénalités pour retard s'appliquent dès le premier euro. 
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8.2. Autres dispositions 

■ Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire : 

Les dispositions de l'article 45 du CCAG s'appliquent. En cas de non-exécution ou mauvaise exécution 
des prestations prévues au contrat après mise en demeure restée sans effet, ou en cas de décision de 
résiliation du contrat et si cette décision le mentionne, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à 
l’exécution des prestations, aux frais et risques du titulaire. Cette décision est notifiée au titulaire par 
l'acheteur. 

Le contrat passé avec le tiers est transmis au titulaire pour information. Ce dernier ne peut pas prendre 
part à l'exécution de ce contrat de substitution mais est tenu de fournir toutes les informations utiles à sa 
bonne exécution. 

L’augmentation des dépenses par rapport au prix du présent contrat est à la charge du titulaire. La 
diminution des dépenses ne lui profite pas. 

 
■ Résiliation pour faute : 

En cas de mauvaise exécution des prestations objet du contrat ou de non-respect des stipulations du 
contrat par le titulaire, l'acheteur peut résilier le contrat aux torts du titulaire et après mise en demeure 
restée sans effet pour les motifs prévus à l'article 41.1 du CCAG. Cette résiliation ne donne droit à aucune 
indemnisation du titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle de l'acheteur en réparation des préjudices 
causés par la faute du titulaire. 

■ Résiliation pour motif d'intérêt général : 

A tout moment l'acheteur peut résilier le contrat pour motif d'intérêt général. Cette résiliation n’ouvre pas 
droit à indemnisation du titulaire. En dérogation à l’article 42 du CCAG. 

 
■ Tribunal compétent  

 

En cas de litige le tribunal compétent est le suivant : 
 

Tribunal Judiciaire 
35 Boulevard du Général de Gaulle 
97200 Fort-de-France 
Téléphone : 0596 48 41 41 
Courriel : gug.fort-de-france@justice.fr  
Site internet : https://www.justice.gouv.fr  
 
Les recours peuvent être déposés sur https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier. 
 

9. FIN DU CONTRAT 
 

 
■ Certificat de bonne exécution : 

Si le contrat a été exécuté dans les délais et niveaux de qualité prévus au cahier des charges, l'acheteur 
peut, à la demande du titulaire, établir un certificat de bonne exécution du contrat à faire valoir sur sa 
candidature pour d'autres appels d'offres. 

 
■ Garantie : 

 

Les prestations ne font pas l’objet d’une garantie. 
 
 
Liste des dérogations au CCAG Fournitures courantes et services : 
 
La rubrique Pénalités pour retard - observations préalables à l'application de l’article 8.2 du contrat 
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déroge à l'article 14.1.1 du CCAG 
La rubrique Pénalités pour retard - plafonnement des montants de l’article 8.2 du contrat déroge à 
l'article 14.1.2 du CCAG 
La rubrique Pénalités pour retard - seuil d'exonération de l’article 8.2 du contrat déroge à l'article 14.1.3 
du CCAG 
La rubrique Résiliation pour motif d’intérêt général déroge à l'article 42 du CCAG 
 
 


